
 Journal le Patriote page   

 

LE PATRIOTE 

 

Volume 5. Numéro 1. Février 2015 

Municipalité de Saint-Charles-sur-Richelieu 

Le Carnaval à Saint-Charles  

Au programme Au programme Au programme Au programme : : : :     
    
♦Jeux gonflables;Jeux gonflables;Jeux gonflables;Jeux gonflables;    
♦    Patinage;Patinage;Patinage;Patinage;    
♦    promenade en calèche & poneyspromenade en calèche & poneyspromenade en calèche & poneyspromenade en calèche & poneys    
♦    présence d’un DJ ;présence d’un DJ ;présence d’un DJ ;présence d’un DJ ;    
♦    etc. etc. etc. etc.     
    
    
    

CasseCasseCasseCasse----croûte sur place organi-croûte sur place organi-croûte sur place organi-croûte sur place organi-
sé par le club optimiste.sé par le club optimiste.sé par le club optimiste.sé par le club optimiste.    

Amusement garanti !  
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Le 21 février prochain : une journée en Famille !  

    
Quand ? Le samedi 21 février Quand ? Le samedi 21 février Quand ? Le samedi 21 février Quand ? Le samedi 21 février 

2015201520152015    
de 13h 00 à 18h 00de 13h 00 à 18h 00de 13h 00 à 18h 00de 13h 00 à 18h 00    

Où ? Au parc des SixOù ? Au parc des SixOù ? Au parc des SixOù ? Au parc des Six----ComtésComtésComtésComtés    
L’activité aura lieu beau temps, L’activité aura lieu beau temps, L’activité aura lieu beau temps, L’activité aura lieu beau temps, 

mauvais tempsmauvais tempsmauvais tempsmauvais temps    
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En de début de février, après les froids ressentis on ne peut 
qu’espérer des températures plus clémentes qui nous per-
mettront de profiter des joies de l’hiver.   

Dans cet ordre d’idée, votre municipalité est à préparer le ras-
semblement hivernal « Plaisirs d’hiver » ou si vous préférez 
votre Carnaval annuel.  Celui-ci aura lieu le 21 février pro-
chain de 13 h à 18 h.  Plusieurs activités seront offertes et nous 
espérons que vous serez nombreux à y participer.   

Lors de la séance du conseil du mois de février, nous avons 
nommé officiellement le comité qui assurera le suivi de la politique  
familiale et des aînés, dont Monsieur Marc Gauthier assumera la 
présidence.  Les membres du conseil et moi-même profitons de cette 
tribune pour offrir nos remerciements au comité.  Celui-ci a su pren-
dre les moyens nécessaires pour arriver à un produit final construc-
tif et adapté à la réalité de notre municipalité, le tout dans un délai 

restreint.  Bravo à tous et une fois de plus, vous démontrez que 
l’implication citoyenne apporte beaucoup à notre municipalité.  
Veuillez noter que le lancement officiel de cette politique aura lieu 
dans les prochains mois.   

En terminant, je désire vous informer que plusieurs dossiers sont sur 
la table de travail : respect de la vitesse sur la rue de l’Union, ré-
fection de la toiture de l’hôtel de ville, réfection aqueduc 4e 
rang Sud, plan de gestion des fossés, etc.  Dès que des nouvelles 
seront concrètes dans ces dossiers nous vous en informerons.  

  

Sébastien Raymond, maire  
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Prochaines séances du conseil :  
Mercredi le 4 mars 2015 

À 19 h30  
Salle de l'Institut Canadien  

16, rue St-Pierre 

      Votre conseil munici-
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Vous connaissez des aînés qui aiment la lecture ?  
 
Les élèves de 3ème année aimeraient accueillir en classe des aînés qui pour-
raient venir leur faire la lecture d’albums en petits groupes de 2 à 4 élèves à 
raison d’une ou deux fois par mois, les mercredis de 13 h 50 à 14 h 50 et ce à 
compter du mois de mars. 
 

Il y aura une rencontre le 20 février (journée pédagogique) à 13h à l’école St-Charles pour 
venir y rencontrer leur enseignante, Odette Boulet. Si ce projet vous intéresse, veuillez com-
muniquer avec Mme Boulet par courriel à l’adresse suivante:  odette.boulet@csp.qc.ca.   
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Agent de loisirs et de communication 
La municipalité de Saint-Charles-sur-Richelieu est présentement à la recherche 
d’une personne pour combler le poste d’agent de loisirs et de communication.  
Une description de cette offre d’emploi est disponible via notre site Internet au 
www.saint-charles-sur-richelieu.ca   

Les personnes intéressées par ce poste doivent faire parvenir leur candidature d’ici 
le 14 février prochain.  le 14 février prochain.  le 14 février prochain.  le 14 février prochain.   

Faites vite !  
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Inscription à la maternelle 
La  période  d’inscription  des  élèves  qui  fréquente-
ront la maternelle en septembre 2015 se poursuivra 
jusqu’au 13 février prochain de 8 h 15 à 11 h 00 et de 
12h 45 à 15 h 15 au secrétariat de l’école St-Charles. 

Vous devez avoir en main le certificat de naissance  
original de votre enfant ainsi qu’une preuve de rési-
dence (compte de taxes, d’électricité, de téléphone).  Prenez note que le permis de conduire 
n’est pas accepté.   

La municipalité, de concert avec l’école, est à analyser la mise en place de la préLa municipalité, de concert avec l’école, est à analyser la mise en place de la préLa municipalité, de concert avec l’école, est à analyser la mise en place de la préLa municipalité, de concert avec l’école, est à analyser la mise en place de la pré----maternelle 4 maternelle 4 maternelle 4 maternelle 4 
ans ans ans ans (pour les jeunes qui entrent à l’école en septembre). Si vous êtes intéressés, envoyez un . Si vous êtes intéressés, envoyez un . Si vous êtes intéressés, envoyez un . Si vous êtes intéressés, envoyez un 
courriel à : info@saintcourriel à : info@saintcourriel à : info@saintcourriel à : info@saint----charlescharlescharlescharles----sursursursur----richelieu.ca et nous vous ferons parvenir les informations richelieu.ca et nous vous ferons parvenir les informations richelieu.ca et nous vous ferons parvenir les informations richelieu.ca et nous vous ferons parvenir les informations 
relatives à ce service.  relatives à ce service.  relatives à ce service.  relatives à ce service.      
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Bilan annuel 2014 
En 2014, nous avons enfoui 11,69 tonnes de plus qu’en 2013 soit 
un total pour l’ensemble de la population de 747 tonnes, ce qui 
représente presqu’une demie tonne par habitant. En contrepar-
tie le taux de récupération par habitant est de l’ordre de 107,58 
kilogrammes, ce qui nous positionne bon 2e au sein des municipalités bénéficiant 
de ce service par la MRC.   
 
En récupérant d’avantage, nous abaissons les coûts reliés à l’enfouissement. Si 
nous voulons faire des progrès majeurs et diminuer les coûts rapidement, le com-
postage semble être la solution la plus lucrative pour notre municipalité.   

 

Vos efforts sont importants !  M
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Du nouveau !  
En 2014, la municipalité a bonifié son pro-
gramme de remboursement des loisirs.  Au-
trefois réservé aux jeunes de moins de 18 ans, 
il est dorénavant offert à toute la populationil est dorénavant offert à toute la populationil est dorénavant offert à toute la populationil est dorénavant offert à toute la population.  
Les activités admissibles sont les suivantes : 
activités sportives et de plein air régies ou affi-
liées à une fédération ou à un organisme  
(municipal, régional, provincial ou national) 
ou  activités  culturelles offertes  dans  une  
autre  municipalité et qui ne sont pas offertes 
à Saint-Charles-sur-Richelieu. De plus, tout 
abonnement à une bibliothèque et à une carte 
loisir essentielle à l’inscription pour une activi-
té sont admissibles à ce programme.  
 
Le remboursement des coûts s’élève à 50% de la différence entre le tarif résident et non-
résident.  Les dates limites pour effectuer vos réclamations sont inscrites sur le formulaire 
fourni par la municipalité. Les  demandes de remboursement devront être déposées au plus 
tard le 30 octobre ou le 30 mars de chaque année suivant le paiement de l’inscription.   
 
Pour plus d’informations concernant ce programme, consultez le site Internet : www.saint-
charles-sur-richelieu.ca dans la section loisirs.   
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JEUX DU QUÉBEC  

RichelieuRichelieuRichelieuRichelieu----YamaskaYamaskaYamaskaYamaska        

 

La responsable de la délégation souhaite recruter cinq personnes 
intéressées à compléter l’équipe d’encadrement pour œuvrer au-

près des équipes sportives. 
 
Jeunes adultes, jeunes retraités, jeunes de cœur, joignez l’équipe de mission Richelieu-
Yamaska!! Si ça vous intéresse … contactez Diane Gosselin au 1 800 387-7979 ou au 
450 773-9802 ou à l’adresse dgosselin@loisir.qc.ca  
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Campagne de prévention « M’as-tu vu?» 
 

Pendant le mois de février aura lieu la campagne de sécurité en transport 
scolaire « M’as-tu vu?». Cette campagne se tiendra du 2 février au 13 février 
2015 et a pour but de mettre l’emphase sur la sécurité entourant le trans-
port scolaire. Au cours de cette période, une surveillance accrue sera exer-

cée sur les règles de la route entourant le transport scolaire. En tant qu’usager de la route, il 
est essentiel que les automobilistes :  
 
⇒    Soient attentifs en tout temps à la signalisation aux abords des zones scolaires.Soient attentifs en tout temps à la signalisation aux abords des zones scolaires.Soient attentifs en tout temps à la signalisation aux abords des zones scolaires.Soient attentifs en tout temps à la signalisation aux abords des zones scolaires.    
⇒ Soient toujours attentifs et respectueux de la signalisation lorsque les autobus scolaires                                   Soient toujours attentifs et respectueux de la signalisation lorsque les autobus scolaires                                   Soient toujours attentifs et respectueux de la signalisation lorsque les autobus scolaires                                   Soient toujours attentifs et respectueux de la signalisation lorsque les autobus scolaires                                   
font descendre des passagers.font descendre des passagers.font descendre des passagers.font descendre des passagers.    

⇒ Respectent l’obligation d’immobiliser un véhicule routier lorsqu’ils s’approchent d’un Respectent l’obligation d’immobiliser un véhicule routier lorsqu’ils s’approchent d’un Respectent l’obligation d’immobiliser un véhicule routier lorsqu’ils s’approchent d’un Respectent l’obligation d’immobiliser un véhicule routier lorsqu’ils s’approchent d’un 
autobus scolaire dont les feux rouges intermittents sont en marche. autobus scolaire dont les feux rouges intermittents sont en marche. autobus scolaire dont les feux rouges intermittents sont en marche. autobus scolaire dont les feux rouges intermittents sont en marche.     

    
D’ailleurs, il est important de rappeler qu’une amende de 284 $ et 9 points d’inaptitude 
sont prévus pour tout conducteur ne respectant pas l’obligation d’immobiliser son véhicule 
à plus de 5 mètres d’un autobus dont les feux intermittents sont en marche. 
 
À l’occasion de cette campagne de prévention, il est conseillé aux parents de revoir 
quelques règles de sécurité avec leurs enfants telles que : d’attendre que l’autobus soit im-
mobilisée et que les panneaux d’arrêt de l’autobus soient allumés avant de traverser pour 
embarquer, de bien s’assurer que les véhicules sur la route sont immobilisés avant de com-
mencer à traverser, de ne pas courir ou bousculer les autres enfants en montant dans 
l’autobus. De plus, il est très important de leur rappeler d’être très visibles pour le conduc-
teur d’autobus et pour les autres usagers en traversant devant l’autobus lorsqu’il est immobi-
lisé. 
 
Pour plus d’informations, les parents peuvent consulter le site Internet de la campagne de 
prévention : www.mastuvu.infowww.mastuvu.infowww.mastuvu.infowww.mastuvu.info    
    

Agent Pierre Laflamme 
450-536-0032 
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En ce beau temps hivernal, nous te-
nons à souligner l’apport précieux des 
bénévolesbénévolesbénévolesbénévoles qui ont participé aux célé-
brations de Noël et du Nouvel An! 
MERCI MERCI MERCI MERCI à nos jeunes étoiles jeunes étoiles jeunes étoiles jeunes étoiles de la cho-cho-cho-cho-
raleraleralerale----jeunessejeunessejeunessejeunesse et de la crèche vivantecrèche vivantecrèche vivantecrèche vivante 
qui ont participé à la célébration de 
18h, le 24 décembre à l’église Saint18h, le 24 décembre à l’église Saint18h, le 24 décembre à l’église Saint18h, le 24 décembre à l’église Saint----
CharlesCharlesCharlesCharles----sursursursur----RichelieuRichelieuRichelieuRichelieu.  
    
MERCI MERCI MERCI MERCI à toutes ces étoiles qui ont bril-
lé par leur générosité : chorale des 
adultes, musicien, lecteurs, ministres de 
la communion, préposés à l’accueil, au 
service de l’autel, à la quête. MERCI MERCI MERCI MERCI 
aux parents-collaborateurs : Claire Hébert Benoit, Maryse Labonté, Lina Régimbald et Katia 
Osorio.  
MERCIMERCIMERCIMERCI à toutes les personnes qui ont préparé le visuel de l’Avent, la crèche, les cadeaux of-
ferts aux messes de Noël! MERCI MERCI MERCI MERCI aussi à vous tous qui avez préparé la fête de Noëlfête de Noëlfête de Noëlfête de Noël dans votre 

cœur par votre participation.  
 

Fête de l’amour  
Les couples charlerivains charlerivains charlerivains charlerivains et dionysiensdionysiensdionysiensdionysiens qui fêteront en 2015 un un un un 
anniversaire de vie de couple multiple de 5 (5, 10, 15, 20 ans, anniversaire de vie de couple multiple de 5 (5, 10, 15, 20 ans, anniversaire de vie de couple multiple de 5 (5, 10, 15, 20 ans, anniversaire de vie de couple multiple de 5 (5, 10, 15, 20 ans, 
etcetcetcetc.) sont invités à venir célébrer leur amour, le dimanche 15 fé-15 fé-15 fé-15 fé-
vrier 2015vrier 2015vrier 2015vrier 2015.  
 

Le rassemblement se tiendra à l’église Saintl’église Saintl’église Saintl’église Saint----CharlesCharlesCharlesCharles----sursursursur----Richelieu Richelieu Richelieu Richelieu 
à la messe de 10h30à la messe de 10h30à la messe de 10h30à la messe de 10h30. Un vin d’honneur accompagné d’un léger 
goûter, sera servi après la célébration.  Il n’y auraIl n’y auraIl n’y auraIl n’y aura qu’une seule qu’une seule qu’une seule qu’une seule 

messe pour les deux paroisses ce dimanchemesse pour les deux paroisses ce dimanchemesse pour les deux paroisses ce dimanchemesse pour les deux paroisses ce dimanche----là.là.là.là.    
    
Nous vous prions de noter que le comité se base sur les registres paroissiaux pour faire les ap-
pels téléphoniques, donc les personnes qui se sont mariées à l’extérieur de la paroisse ou celles 
qui sont nouvellement arrivées doivent s’inscrire directement en téléphonant au secrétariat de 
votre paroisse : Saint-Charles 450-584-2632 ou Saint-Denis 450-787-2020 et en mentionnant 
le nombre de personnes (parents et amis) qui vous accompagneront.  Nous vous demandons 
de confirmer votre présence. 
 

Animation pour les jeunes et demande de prièreAnimation pour les jeunes et demande de prièreAnimation pour les jeunes et demande de prièreAnimation pour les jeunes et demande de prière    
Dimanche 22 février à 10h30, il y aura une animation pour les jeunes ainsi que la demande de 
prière lors de la célébration. Nous vous attendons nombreux à ce rendez-vous fraternel. 

 
Luc Richard, prêtre  

 Lise Pion, animatrice de communauté 
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Municipalité de  
Saint-Charles-sur-Richelieu 

 

405 chemin des Patriotes 
Saint-Charles-sur-Richelieu 
J0H 2G0  
Téléphone : 450 584-3484 
Télécopieur : 450 584-2965 
Courriel : info@saint-charles-sur-richelieu.ca 
Site Internet : www.saint-charles-sur-richelieu.ca 

Premier versement de taxes  
N’oubliez pas d’effectuer votre premier versement de taxes 

avant le 23 février afin d’éviter des frais d’intérêt. 

Maire____________________________ 
M. Sébastien Raymond……...514 347-8781 
sebastien@saint-charles-sur-richelieu.ca 
 
Siège #01__________________________ 
M. Jérôme Guertin …………450-709-0653  
jerome@saint-charles-sur-richelieu.ca 
 
Siège #02__________________________ 
M. Denis Tremblay…………. 514-927-1615 
 
denis@saint-charles-sur-richelieu.ca  
 
Siège #03__________________________ 
M. Dany Tremblay……….….450-584-1183 
dany@saint-charles-sur-richelieu.ca  
 
Siège #04__________________________ 
Mme Gisèle Simard…….…...450-584-3188 
gisele@saint-charles-sur-richelieu.ca 
 
Siège #05___________________________ 
Mme Johanne Cameron…..450-584-3997 

johanne@saint-charles-sur-richelieu.ca  
 
Siège #06__________________________ 
M. Marc Lavigne …………….514-973-9512 
marc@saint-charles-sur-richlelieu.ca 

Pour joindre vos élus  

 

D L M M J V S 
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10 11 12 13 

 
14 

15 

Fête de l’Amour 

16 17 18 19 20 21 

CARNAVAL 

 

22 
Animation  

jeunes 

23 
1ER VERSEMENT DE 

TAXES 

24 25 26 27 28 

1 2 3 4 5 6 7 

8 9 10 11 12 13 14 

Calendrier Février-Mars 2015 

  
Conseil municipal à 19 h 30 

 

    Messe à 10 h 30 

  9-16-23 février/2-9 mars: Étirements musculaires 

10-17-24 février/3-10 mars: Danse 

15 février: Danse  18 février: Bingo 

A À regarder !  
Dans la semaine du 16 février à 

TVR9,  dans le cadre de l’émission 
Sortir ICI,  l’entrevue de madame Gisèle Simard sera présen-
tée.  L’émission est diffusée sur le canal 9 pour les abonnés de 
Vidéotron le lundi à 21 h 00, le mardi à 17 h 30, le mercredi 

à 14 h 00, le jeudi à 00 h 00 et le vendredi à 14 h 00. 

21 

Carnaval  de 13 h à 18 h 


